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(54) Vitrine réfrigérée à glace frontale et plateau relevable depuis le côté présentation de ladite
vitrine

(57) L'invention concerne une vitrine réfrigérée,
pour la présentation d'articles de pâtisseries ou de bou-
cherie, du type comportant au moins un plateau de char-
gement recouvrant l'ouverture d'une cuve de réfrigéra-
tion et monté à pivotement sur ladite cuve de façon à
pouvoir être relevé pour le nettoyage de la cuve, elle-
même comportant des moyens de soufflage permettant
de créer une zone limitée de froid au-dessus des pro-
duits en présentation sur le plateau de chargement ca-
ractérisé en ce qu'elle comporte en combinaison d'une
part un double système de ventilation du froid, créant
un flux à vitesse lente balayant sensiblement horizon-
talement et transversalement le dessus du plateau de

présentation, et un deuxième flux à vitesse rapide pas-
sant au-dessus du flux à vitesse lente, et dans le même
sens, et d'autre part à l'intérieur du plateau de présen-
tation (4, 4') un moyen réfrigérant (14) en forme de pla-
que.

En outre ladite vitrine comporte une glace frontale
relevante apte à pivoter autour d'un axe horizontal haut
(10, 10') d'une traverse supérieure (11, 11') et en ce que
le plateau de chargement est apte à pivoter autour d'un
axe de pivotement (6, 6') prévu sur la cuve, à l'opposé
de la glace frontale (10, 10') de manière à pouvoir être
soulevé, comme la glace frontale, depuis le côté
« présentation » de la vitrine.
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Description

[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement pour une vitrine réfrigérée.
[0002] Il s'agit par exemple d'une vitrine réfrigérée du
type décrit dans le brevet FR 2 774 575 de la deman-
deresse dans laquelle un plateau de chargement, re-
couvrant l'ouverture d'une cuve de refroidissement, est
monté à pivotement sur la cuve de façon à pouvoir être
relevé pour le nettoyage de la cuve, la cuve comportant
des moyens de soufflage permettant de créer une zone
limitée de froid s'étendant légèrement au dessus des
produits en présentation sur le plateau de chargement.
[0003] Ladite vitrine comporte en outre une glace
frontale abattante pour la présentation des produits aux
clients montée à pivotement par un axe horizontal soli-
daire de la cuve.
[0004] Pour les opérations de nettoyage, l'opérateur
doit donc successivement se placer, côté "présentation"
de la vitrine, pour procéder au nettoyage de la glace
frontale, puis sur le côté opposé pour procéder au net-
toyage de la cuve par soulèvement du plateau de char-
gement puisque l'axe de pivotement du plateau est situé
"côté présentation".
[0005] Un des objectifs de l'invention vise à répondre
à la demande des utilisateurs des vitrines de disposer
d'une glace frontale relevable tout en bénéficiant des
avantages d'un plateau de chargement pivotant.
[0006] Il vise également à simplifier les opérations de
nettoyage et à diminuer les déplacements de l'opérateur
au cours de ces opérations tout en maintenant une ré-
partition homogène du froid sur le plateau de charge-
ment.
[0007] Un autre objectif de la demanderesse a été
d'améliorer les moyens de production de froid de façon
à maintenir une répartition la plus homogène possible
du froid sur et au-dessus du plateau de chargement ap-
pelé aussi plateau de présentation.
[0008] Ces objectifs sont atteints par l'invention qui
consiste en une vitrine réfrigérée, pour la présentation
d'articles de pâtisseries ou de boucherie, du type com-
portant au moins un plateau de chargement recouvrant
l'ouverture d'une cuve de réfrigération et monté à pivo-
tement sur ladite cuve de façon à pouvoir être relevé
pour le nettoyage de la cuve, elle-même comportant des
moyens de soufflage permettant de créer une zone li-
mitée de froid au-dessus des produits en présentation
sur le plateau de chargement caractérisé en ce qu'elle
comporte en combinaison d'une part un double système
de ventilation du froid, créant un flux à vitesse lente ba-
layant sensiblement horizontalement et transversale-
ment le dessus du plateau de présentation, et un
deuxième flux à vitesse rapide passant au-dessus du
flux à vitesse lente et dans le même sens, et d'autre part
à l'intérieur du plateau de présentation (4') un moyen
réfrigérant (14) en forme de plaque.
[0009] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description ci-après de deux modes de réalisation non

limitatifs, faite en référence aux deux figures annexées
suivantes :

• Figure 1 : coupe verticale transversale d'une vitrine
selon l'invention, plus particulièrement destinée à
la présentation de pâtisserie et traiteur.

• Figure 2 : coupe verticale transversale d'une vitrine
selon l'invention, plus particulièrement destinée à
la présentation en boucherie et traiteur.

[0010] En figure 1, la vitrine 1 comporte une cuve ré-
frigérante (3) portée par un socle (2) et fermée sur le
dessus par au moins un plateau de chargement pivotant
(4).
[0011] Conformément au cahier des charges, elle
comporte

- une glace frontale bombée (5) relevante, donc apte
à pivoter autour d'un axe horizontal haut (10) d'une
traverse supérieure (11) soutenue par deux ou plu-
sieurs poteaux verticaux (12) selon la longueur de
la vitrine, le plateau (4) pouvant être en plusieurs
parties si la vitrine comporte des poteaux intermé-
diaires entre deux poteaux d'extrémité,

- un double système de ventilation du froid, créant un
flux à vitesse lente balayant sensiblement horizon-
talement le dessus du plateau de présentation se-
lon les flèches F1, et un deuxième flux à vitesse ra-
pide passant au dessus du flux à vitesse lente, se-
lon les flèches F2.

[0012] Conformément à l'invention, le ou les plateaux
de chargement sont aptes à pivoter autour d'un axe de
pivotement (6) prévu sur la cuve, à l'opposé de la glace
frontale, de manière à pouvoir être soulevé, comme in-
diqué par la flèche F3, depuis le côté de la vitrine appe-
lée "côté présentation", après avoir relevé la glace fron-
tale (5).
[0013] Pour remplir cette fonction, la position du vérin
de relevage (7) a dû être modifiée.
[0014] Sur la figure 1, ledit vérin est monté incliné
comme sur les figures entre un premier support fixe (8)
prévu en fond de cuve du côté opposé au "côté présen-
tation", et un deuxième support fixe (9) prévu sous le
plateau de présentation (4).
[0015] En figure 2, représentant une vitrine (1') réfri-
gérée de rayon boucherie, une glace frontale bombée
(5') relevante est apte à pivoter autour d'un axe horizon-
tal (10') d'une traverse supérieure (11') soutenue par
des montants inclinés (13) portés par le socle (2') à l'ar-
rière de la vitrine.
[0016] Le plateau (4') de présentation pouvant alors
être monobloc, couvre l'ouverture supérieure de la cuve
réfrigérante (3') portée par le socle (2') et il est apte à
pivoter autour d'un axe de pivotement (6') prévu sur la
cuve, à l'opposé de la glace frontale (5'), de manière à
pouvoir être soulevé, comme indiqué par la flèche F3',
depuis le "côté présentation" de la vitrine après avoir
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relevé la glace frontale (5').
[0017] Le vérin de relevage (7') est, comme dans la
figure 1, monté incliné entre un support fixe (8') prévu
en fond de cuve à l'opposé du "côté présentation" et un
support fixe (9') prévu sous le plateau de présentation
(4').
[0018] Comme en figure 1, la vitrine comporte un dou-
ble système de ventilation du froid créant un premier flux
lent selon les flèches F1' et un deuxième flux rapide se-
lon les flèches F2' passant au-dessus du premier flux.
[0019] Les vitrines de boucherie nécessitant une
hygrométrie plus importante avec une répartition plus
homogène du froid sur toute la surface de chargement,
on prévoit en outre de réaliser un plateau de présenta-
tion (4') réfrigérant.
[0020] Pour remplir cette fonction conformément à
l'invention, on prévoit à l'intérieur du plateau (4') un
moyen réfrigérant en forme de plaque (14).
[0021] Un tel moyen est, par exemple, connu sous le
nom de "système RELEBON" (marque déposée) formé
d'une tôle dans laquelle circule un fluide réfrigérant.
[0022] A titre d'exemple de réalisation, le plateau (4')
de la figure 2 comporte, vu en coupe, une plaque réfri-
gérante (14) comprise entre une plaque inférieure (15),
par exemple en résine de synthèse et une plaque supé-
rieure (16) par exemple en granit.
[0023] Le fait d'avoir un plateau monobloc facilite l'in-
tégration de la plaque de refroidissement à l'avant et/ou
à l'arrière de la cuve réfrigérante.
[0024] Les vitrines (1) ou (1') selon l'invention com-
portent encore d'autres moyens classiques tels que :

- un ensemble de cellules réfrigérantes (17) placé en
fonction de la place ou du volume disponible en
dessous du plateau et vers l'arrière de celui-ci,

- éventuellement un ou plusieurs ensembles de la-
melles pivotantes (18) pour orienter le ou les flux
de refroidissement à l'avant et/ou à l'arrière de la
cuve réfrigérante.

[0025] Ainsi, le flux d'air inspiré à l'avant de la cuve
réfrigérante 3 ou 3' est aspiré dans le volume disponible
sous le plateau, traverse les cellules réfrigérantes (17),
ressort par l'arrière de la cuve où il est soufflé conjoin-
tement par deux ventilateurs non représentés, d'une
part à vitesse lente d'autre part à vitesse rapide, respec-
tivement dans un premier chenal situé plus près du pla-
teau et dans un deuxième chenal situés vers l'arrière de
la vitrine, les chenaux étant séparés par un déflecteur
(19).
[0026] Ledit déflecteur (19) oriente le flux à vitesse
lente directement au-dessus du plateau et oriente le flux
à vitesse rapide en dôme au-dessus du flux à vitesse
lente qui se trouve ainsi maintenu contre le plateau. Les
deux flux sont tous deux dirigés dans le même sen s et
traversent la vitrine de l'arrière vers l'avant, transversa-
lement au plateau.
[0027] La combinaison des trois systèmes de réfrigé-

ration (double flux et réfrigérateur en plaque) contribue
à la répartition homogène recherchée sur toute la sur-
face du plateau.
[0028] Bien entendu, le moyen réfrigérant en forme
de plaque peut être prévu aussi bien dans un plateau
(4) en plusieurs parties que dans un plateau (4') mono-
bloc.

Revendications

1. Vitrine réfrigérée, pour la présentation d'articles de
pâtisseries ou de boucherie, du type comportant au
moins un plateau de chargement recouvrant
l'ouverture d'une cuve de réfrigération et monté à
pivotement sur ladite cuve de façon à pouvoir être
relevé pour le nettoyage de la cuve, elle-même
comportant des moyens de soufflage permettant de
créer une zone limitée de froid au-dessus des pro-
duits en présentation sur le plateau de chargement
caractérisé en ce qu'elle comporte en combinai-
son d'une part un double système de ventilation du
froid, créant un flux à vitesse lente balayant sensi-
blement horizontalement et transversalement le
dessus du plateau de présentation, et un deuxième
flux à vitesse rapide passant au-dessus du flux à
vitesse lente, et dans le même sens, et d'autre part
à l'intérieur du plateau de présentation (4, 4') un
moyen réfrigérant (14) en forme de plaque.

2. Vitrine selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen réfrigérant (14) est un système type
« RELEBON » (marque déposée).

3. Vitrine selon l'une des revendications 1 à 2, carac-
térisé en ce que le plateau comporte une plaque
réfrigérante (14) entre une plaque inférieure (15) en
résine et une plaque supérieure (16) en granit.

4. Vitrine réfrigérée selon l'une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que ladite vitrine comporte
une glace frontale relevante apte à pivoter autour
d'un axe horizontal haut (10, 10') d'une traverse su-
périeure (11, 11') et en ce que le plateau de char-
gement est apte à pivoter autour d'un axe de pivo-
tement (6, 6') prévu sur la cuve, à l'opposé de la
glace frontale (10, 10') de manière à pouvoir être
soulevé, comme la glace frontale, depuis le côté
« présentation » de la vitrine.

5. Vitrine selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce qu'on prévoit un vérin de relevage (7,
7') monté incliné entre un premier support fixe (8,
8') prévu en fond de cuve du côté opposé au « côté
présentation» et un deuxième support fixe (9,9')
prévu sous le plateau de présentation (4, 4').
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